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Annexe 1 : courriel de l’AMO du 31/03/2025 et échanges précédents  

 

De : Marie-Charlotte BURTIN  

Envoyé : lundi 31 mars 2025 15:51 

À : HEISER Katia <katia.heiser@intradef.gouv.fr> 

Objet : RE: servitudes aéronautiques centrale photovoltaïque - Dijon/longvic 

 

Bonjour, 

 

Je vous confirme que c’était une erreur de notre part. 

Vous trouverez ci-joint les documents avec le cerfa modifié. 

 

Bien cordialement, 

 

 

 

Marie Charlotte BURTIN │ Responsable pôle Bordeaux 

 07 49 64 96 18 

(  marie-charlotte.burtin@greenbirdie.fr 

 

   

 

De : HEISER Katia <katia.heiser@intradef.gouv.fr>  

Envoyé : lundi 31 mars 2025 14:51 

À : Marie-Charlotte BURTIN <marie-charlotte.burtin@greenbirdie.fr> 

Objet : servitudes aéronautiques centrale photovoltaïque - Dijon/longvic 

 

Bonjour Madame BURTIN, 

 

Je reviens vers vous concernant votre sollicitation sur le développement d’une centrale photovoltaïque 

sur les communes de Dijon-Longvic. 

 

Après vérification, deux servitudes se situent sur ces communes.  

 

Monsieur TOURSCHER, notre référent DIRISI, nous a cependant fait part de la remarque ci-dessous. 

 

« Bonjour,  

Les coordonnées WGS 84 du formulaire CERFA ne pointe pas sur l’emplacement du projet. 

D’après mes constatations, voilà les coordonnés WGS 84 du projet 

47°17’21,4’’N 005°04’55,8’’E à faire confirmer et corriger les documents par le projeteur pour que 

DIRISI puisse émettre un avis. 

Merci. 

Cordialement. » 

 

Pourriez-vous vérifier SVP et me faire un retour afin que je puisse vous apporter une réponse. 

 

Avec mes remerciements. 

 

Cordialement. 

 

ADJ ADM AE Katia HEISER 

Traitant cellule urbanisme 

1, boulevard Clémenceau – CS 92005 – 57044 Metz Cedex 01 

Tel : 03 87 15 33 14 
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katia.heiser@intradef.gouv.fr  

 

 

Etat-major de Zone de Défense et de sécurité Est 

Sous-chefferie soutien des opérations et organique 

Bureau Stationnement et Infrastructure 

 

 

 

De : TOURSCHER Pascal TSEF 1CL <pascal.tourscher@intradef.gouv.fr>  

Envoyé : lundi 31 mars 2025 11:24 

À : HEISER Katia ADJT ADM AE <katia.heiser@intradef.gouv.fr> 

Cc : LOTTIN Cyril ADC <cyril.lottin@intradef.gouv.fr>; WOILLET Benoit INGE CIVI DEFE 

<benoit.woillet@intradef.gouv.fr> 

Objet : RE: servitudes aéronautiques centrale photovoltaïque - Dijon/longvic 

 

 

TSEF1 Pascal TOURSCHER 

Bureau coordination synthèse 

Département Clients-projets 

 

DIRISI Metz Quartier de Lattre de Tassigny, CS 92005, 57044 Metz CEDEX 1 

PNIA: 863 572 2112 Tél 03 87 15 21 12 

Courriel : pascal.tourscher@intradef.gouv.fr 

Groupe : Dirisi-metz-coupures.gestionnaire.fct@intradef.gouv.fr 

 

En télétravail le lundi et vendredi, joignable par Skype. 
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De : HEISER Katia ADJT ADM AE <katia.heiser@intradef.gouv.fr>  

Envoyé : mardi 25 mars 2025 14:31 

À : TOURSCHER Pascal TSEF 1CL <pascal.tourscher@intradef.gouv.fr> 

Objet : TR: servitudes aéronautiques centrale photovoltaïque - Dijon/longvic 

 

Bonjour Monsieur TOURSCHER, 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une demande relative à l’implantation d’une centrale 

photovoltaïque sur les communes de Dijon-Longvic. 

 

Après vérification, il s’avère que 3 servitudes se situent sur ces 2 communes : 

 

- PT1 210 473 01  

- PT2 210 473 01 

- PT2 250 395 04 

 

Pouvez-vous m’indiquer si elles sont impactées par le projet. 

 

Avec mes remerciements. 

 

Cordialement. 

 

ADJ ADM AE Katia HEISER 

Traitant cellule urbanisme 

 

1, boulevard Clémenceau – CS 92005 – 57044 Metz Cedex 01 

Tel : 03 87 15 33 14 

katia.heiser@intradef.gouv.fr  

 

 

Etat-major de Zone de Défense et de sécurité Est 

Sous-chefferie soutien des opérations et organique 

Bureau Stationnement et Infrastructure 

 

 

 

De : emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct <emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-

etude.fct@intradef.gouv.fr>  

Envoyé : mardi 25 mars 2025 14:27 

À : HEISER Katia ADJT ADM AE <katia.heiser@intradef.gouv.fr> 

Objet : TR: servitudes aéronautiques centrale photovoltaïque - Dijon/longvic 

 

ADJ ADM AE Katia HEISER 

Traitant cellule urbanisme 

 

1, boulevard Clémenceau – CS 92005 – 57044 Metz Cedex 01 

Tel : 03 87 15 33 14 

katia.heiser@intradef.gouv.fr  

 

 

Etat-major de Zone de Défense et de sécurité Est 

Sous-chefferie soutien des opérations et organique 

Bureau Stationnement et Infrastructure 

 

 

 

  

mailto:katia.heiser@intradef.gouv.fr
mailto:pascal.tourscher@intradef.gouv.fr
mailto:katia.heiser@intradef.gouv.fr
mailto:emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct@intradef.gouv.fr
mailto:emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct@intradef.gouv.fr
mailto:katia.heiser@intradef.gouv.fr
mailto:katia.heiser@intradef.gouv.fr


4 
 

De : Marie-Charlotte BURTIN <marie-charlotte.burtin@greenbirdie.fr>  

Envoyé : mardi 25 mars 2025 13:52 

À : emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct <emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-

etude.fct@intradef.gouv.fr> 

Objet : servitudes aéronautiques centrale photovoltaïque - Dijon/longvic 

 

Bonjour, 

 

Je vous contacte dans le cadre d’un projet de développement d’une centrale photovoltaïque sur les 

communes de Dijon-Longvic. Notre projet est passé en PC-DER le 20 février et nous avons eu un 

retour sur les services à contacter par rapport à la servitude sur les bases militaires. 

J’ai transmis la même demande à la DIRCAM, pour connaître les contraintes préalables avant le 

dépôt du permis de construire. Je vous joins les documents transmis. 

 

Dans l’attente de votre retour, 

 

Bien cordialement, 

 

 

 

Marie Charlotte BURTIN │ Responsable pôle Bordeaux 

 07 49 64 96 18 

(  marie-charlotte.burtin@greenbirdie.fr 
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Annexe 2 : CERFA, plans et coupes joints au courriel de l’AMO du 31/03/2025 
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Annexe 3 : Réponse du Ministère des Armées du 07/05/2025 

 
 



Annexe 4 : étude géotechnique de conception phase Avant-Projet (G2 AVP) 

Le rapport Géotec 2411336/DIJON du 15/04/2025 est disponible dans les pièces 3.5 
et 4.5 - Attestation et étude géotechnique. 
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1 RESUME EXECUTIF 

Deux études complémentaires ont été menées afin d’évaluer le risque d’éblouissement lié au projet 

photovoltaïque de Longvic vis‑à‑vis de la ligne SNCF Dijon–Besançon, et d’identifier les solutions de 

mitigation éventuellement nécessaires. Une note spécifique décrit les modalités concrètes de mise en 

œuvre des solutions étudiées. 

Raisonnement principal issu des études 

Les analyses montrent que les situations dans lesquelles des réflexions potentielles des modules 

photovoltaïques peuvent apparaître correspondent exclusivement à des périodes de soleil rasant, en 

début ou en fin de journée. 

La voie ferrée étant orientée globalement est–ouest, le conducteur circule alors face au soleil sur une 

durée prolongée, indépendamment de la présence du projet photovoltaïque. Ces conditions 

d’ensoleillement sont connues, continues et prévisibles en exploitation ferroviaire. 

Dans ces configurations, le conducteur est déjà exposé à un éblouissement solaire direct, qui constitue 

la source lumineuse la plus pénalisante. Il a donc anticipé cette situation et mis en place des mesures 

de protection visuelle adaptées (lunettes filtrantes, adaptation du regard et de la posture). 

Une éventuelle réflexion des modules photovoltaïques intervient ainsi dans un contexte de conduite déjà 

contraint par l’ensoleillement naturel, sans création d’effet de surprise ni modification brutale des 

conditions de visibilité. Contrairement à une situation où le soleil serait dans le dos du conducteur, les 

conditions lumineuses sont continues, attendues et déjà intégrées dans la conduite. 

Dans ce cadre, l’éblouissement lié au projet n’est pas nécessairement problématique en 

exploitation, dès lors qu’il ne constitue ni une aggravation significative, ni un phénomène imprévisible. 

Apport de l’analyse de visibilité 

L’étude intégrant la topographie et la végétation montre que les masques naturels existants ne permettent 

pas d’écarter a priori toute visibilité des modules, en particulier du fait de la variabilité saisonnière et 

de l’évolution possible de la végétation dans le temps. Cela conduit à considérer que, si une mesure 

compensatoire est exigée, elle doit reposer sur une solution robuste et maîtrisable dans la durée, et 

non uniquement sur des éléments végétaux. 

Solutions de mitigation analysées (notice de mise en œuvre) 

• Haie paysagère de grande hauteur (~6 m) 
Solution reposant sur un écran végétal vivant, dont l’efficacité dépend de la croissance, de l’opacité 
et d’une maintenance continue, et reste sensible à des aléas climatiques non maîtrisables 
(sécheresse sévère, tempêtes, casse de branches). 

• Modules photovoltaïques à faible réflectance 
Solution technique reposant sur les caractéristiques intrinsèques des équipements, offrant une 
performance stable et indépendante des saisons, sous réserve d’une définition claire et anticipée 
dès la phase de conception. 

Point de décision attendu 

Au regard de l’ensemble des analyses, deux cadres de décision sont identifiés : 

• Acceptation de la situation, considérant que les réflexions identifiées s’inscrivent dans des 
conditions de soleil rasant déjà gérées en exploitation ferroviaire, sans effet de surprise ; 

• Exigence de mitigation technique, impliquant l’intégration de modules photovoltaïques à faible 
réflectance, à définir sans délai pour être cohérente avec les consultations EPC en cours. 
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2 OBJECTIF ET METHODOLOGIE DE L’ETUDE 

L’objectif de cette étude est de fournir la preuve que la conception de la centrale photovoltaïque au sol de 

Longvic présente un niveau de risque lié à l’éblouissement acceptable pour les usagers de la 

départementale D122A et de la ligne SNCF Dijon-Besançon. 

Une étude géométrique sera effectuée sur les paramètres des rayons du soleil incidents et réfléchis sur 

les modules pour déterminer les horaires et modalités d’éblouissement. 

À la suite de l’obtention de données topographiques et de végétation précises (de l’ordre du mètre), la 

deuxième partie de l’étude a pour objectif de définir si les masques présents naturellement entre la voie 

et la zone d’implantation des modules permettent d’annuler le risque d’éblouissement. 

Le caractère d’acceptabilité sera laissé à l’appréciation des services concernés.  
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3 PRESENTATION DU PROJET 

3.1 LOCALISATION 

Le projet se trouve à 5 km au Sud-Est de Dijon (Bourgogne) sur la commune de Longvic (21600). Le 

barycentre du site se trouve aux coordonnées 47.2893, 5.0823. 

 

Figure 1 : Localisation du projet photovoltaïque 

 

Figure 2 : Surface étudiée (bleu), autoroute (rouge), voie SNCF (orange) 
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3.2 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

Le projet consiste en une zone d’implantation, représenté sur le plan ci-dessous : 

 

 

Figure 3 : Plan de masse de l'implantation 

Il est constitué de tables photovoltaïques de 3x8 modules, inclinés à 20° et orientées vers le Sud. Le point 

bas est situé à 0.8m et le point haut à 3.5m. 

 

Figure 4 : exemples de tables photovoltaïques 
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4 DONNEES D’ENTREE 

4.1 PARCOURS SOLAIRE 

Une analyse géométrique est effectuée sans prise en compte des intensités des rayons, en l’absence de 

données sur les paramètres de réflexion des modules (angles d’incidence, absorption spectrale, 

diffraction…). 

Les paramètres des rayons incidents (azimut et élévation) sont calculés sur un pas horaire sur une année 

type. 

 

Figure 5 : Parcours solaire 

Pour le site étudié, le soleil se lève entre -50° et -130° à l’Est (convention 0° Sud) et se couche entre 50° 

(en hiver) et 130° (en été) à l’Ouest. Le soleil à son zénith monte à environ 18° en hiver et 65° en été. 

4.2 MASQUES LOINTAINS 

Le relevé via Meteonorm n’indique aucun masque lointain notable. Ce point concorde avec les prises de 

vue effectuées sur site. 

 

 

Figure 6 : Simulation de masque lointain (en rouge) 
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4.3 TOPOGRAPHIE DU SITE  

Le site est globalement plat et au niveau de la voie ferrée, avec la départementale en léger surplomb (de 

l’ordre de quelques mètres). 

 

Figure 7 : Plan topographique du site 

 

 

 

Figure 8 : Vues 3D du site, relief accentué x3 

 

Figure 9 : Vue depuis la départementale D122A  
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5 ANALYSE 

5.1 PRESENTATION DE LA METHODOLOGIE 

L’objectif de l’étudee est d’identifier si des volumes sensibles sont concernés par les réflexions du soleil.  

La méthodologie de travail est basée sur une analyse géométrique qui permet de déterminer à partir de 

la course des rayons du soleil au cours d’une année la course des rayons réfléchis par les modules et le 

volume associé. 

5.2 ANALYSE DE LA PROBLEMATIQUE D’EBLOUISSEMENT 

5.2.1 REFLEXION DES RAYONS SOLAIRES DANS LE PLAN DES MODULES 

Lorsqu’une onde électromagnétique (les rayons du soleil dans notre cas) rencontre un dioptre (couche de 

verre et encapsulant des modules), il se produit une réfraction de ces rayons incidents, mais également 

une réflexion. 

Cette réflexion est à l’origine d’un éventuel phénomène d’éblouissement. 

 

Figure 10 : Réfraction et réflexion d'un champ électromagnétique 

5.2.2 DEFINITION DE L’EBLOUISSEMENT 

L’éblouissement est causé par la présence de très forts contrastes dans l’environnement, provoqués le 

plus souvent par des sources lumineuses qui éclairent directement l’observateur. Il est dû à la diffusion de 

la lumière issue de ces sources dans le globe oculaire, qui crée un voile d’éblouissement. La luminance 

de ce voile dépend directement de l’intensité de la source lumineuse et de son excentricité. 

On distingue deux aspects de l’éblouissement. L’éblouissement d’incapacité est caractérisé par la baisse 

des performances visuelles des observateurs (différents modèles permettent de calculer la valeur de la 

luminance de voile associée). L’éblouissement d’inconfort désigne quant à lui la gêne visuelle subjective, 

indépendamment des modifications de performance dues à la luminance de voile. 

Une forte luminosité peut faire baisser les performances de la vision par une réduction de la perception du 

contraste. Ce type d’éblouissement peut poser des difficultés pour les conducteurs à percevoir leur 

environnement (perte de repères visuels, non repérage d’un obstacle par exemple). Il est fonction de la 

position (distance et position angulaire) de la source lumineuse par rapport à l’œil, de sa surface apparente 

et de sa luminance. Ainsi, la source lumineuse la plus puissante, présente dans le champ visuel, n’est pas 

forcément la plus pénalisante. 
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La présente étude d’éblouissement traite également des dangers induits par un effet de surprise causé 

par l’apparition dans le champ visuel d’une source lumineuse. Cet « effet de surprise » est d’autant plus 

marqué que l’éblouissement est latéral par rapport à l’axe du regard car le cerveau perçoit le changement 

d’état (l’éblouissement) sans identifier immédiatement la cause. 

5.3 MODELISATION DE LA COURSE SOLAIRE ET DE LA COURSE SOLAIRE 

REFLECHIE 

La position du soleil dépend de la localisation, de l’heure de la journée, et de la saison. La course réfléchie 

va dépendre de ces trois paramètres ainsi que de l’orientation et l’inclinaison des modules. 

Le graphique ci-dessous présente les rayons incident et réfléchi sur un module photovoltaïque incliné à 

20° et orienté plein sud 

 

Figure 11 : Exemple de rayon incident et réfléchi sur un module incliné à 20° orienté au Sud 

Les rayons incidents suivront une trajectoire annuelle en section de sphère, représentée sur les 

graphiques ci-dessous (un segment par heure pour 12 jours répartis sur l’année). Les points à l’Est 

représentent les débuts de journée et les points à l’Ouest les couchers de soleil, le bord inférieur indiquant 

la trajectoire pour le solstice d’hiver et le bord supérieur le solstice d’été. 
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Figure 12 : Trajectoire solaire (hiver en bleu, été en rouge) 

Une modélisation géométrique permet d’obtenir la section de sphère obtenue par réflexion sur un module 

considéré comme miroir parfait, représentée sur les graphiques ci-dessous en bleu et violet 

 

Figure 13 : Trajectoires horaires rayons incidents (rouge, orange, jaune) et réfléchis (bleu, violet) 

L’analyse de ces rayons réfléchis permet d’évaluer l’existence de risque d’éblouissement 
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5.4 EBLOUISSEMENT DE LA VOIE FERREE DIJON-BESANÇON. 

La voie ferrée est située au sud de l’implantation, sensiblement au même niveau. Les rayons réfléchis 

potentiellement impactants auront donc un azimut compris entre -100° et +80° et une élévation comprise 

entre 0 et 10°. 

 

Figure 14 : Volumes concernés 

Le tableau suivant présente la répartition des heures d’ensoleillement dans l’année avec la géométrie des 

rayons incidents : 

 

Le tableau suivant présente la répartition des rayons réfléchis par des modules orientés au Sud et inclinés 

à 20° ainsi que la zone impactant la ligne SNCF : 

 

On identifie 265 heures par an potentiellement impactantes. Le détail de ces rayons est annexé en fin de 

rapport. 

Le risque se situe en début ou fin de journée, quand les rayons incidents proches de l’horizon sont réfléchis 

quasiment dans la même direction par les modules. 

Un exemple est donné ci-dessous pour le 1er juillet à 7h. 
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Figure 15 : Rayon potentiellement impactant 

Seuls des rayons réfléchis très rasants sont en capacité d’éblouir un conducteur de train. Ces rayons 

seront produits à des heures de la journée où le soleil est également rasant (élévation inférieure à 20°), 

les modules se comportant comme des miroirs selon les lois de l’optique géométrique. 

 

Figure 16 : Caractéristiques géométriques des rayons incidents (gauche) et réfléchis (droite) avec indication des rayons 
potentiellement impactants 

Cela signifie que dans les tous cas où le conducteur de train est ébloui par un rayon réfléchi, il 

est également ébloui simultanément par un rayon solaire incident. Cela se produit dans les cas 

de soleil rasant, quand le conducteur regarde dans la direction du soleil et de la centrale. 

Tous les rayons identifiés sont émis aux heures suivantes : entre 5 et 7h, entre 17 et 19h.  
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5.5 EBLOUISSEMENT DE LA DEPARTEMENTALE D122A 

Un raisonnement similaire peut être tenu pour l’analyse de l’impact sur la départementale D122A. 

Le volume impacté est plus large que dans le cas précédent en raison de la géométrie de la route 

concernée : il couvre des azimut de -150 à +80°, pour une élévation inférieure à 10°. 

 

Figure 17 : volumes concernés 

 

On identifie 262 heures par an potentiellement impactantes. Le détail de ces rayons est annexé en fin de 

rapport. 

Le risque se situe en début ou fin de journée, quand les rayons incidents proches de l’horizon sont réfléchis 

quasiment dans la même direction par les modules. 

Un exemple est donné ci-dessous pour le 1er juillet à 18h50h. 
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Figure 18 : Rayons potentiellement impactant 

Seuls des rayons réfléchis très rasants sont en capacité d’éblouir un conducteur. Ces rayons seront 

produits à des heures de la journée où le soleil est également rasant (élévation inférieure à 20°), les 

modules se comportant comme des miroirs selon les lois de l’optique géométrique. 

 

 

Figure 19 : Caractéristiques géométriques des rayons incidents (gauche) et réfléchis (droite) avec indication des rayons 
potentiellement impactants 

Cela signifie que dans les tous cas où le conducteur est ébloui par un rayon réfléchi, il est 

également ébloui simultanément par un rayon solaire incident. Cela se produit dans les cas de 

soleil rasant, quand le conducteur regarde dans la direction du soleil et de la centrale. 

Tous les rayons identifiés sont émis aux heures suivantes : entre 5 et 7h, entre 17 et 19h.  
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6 CONCLUSION – PARTIE GEOMETRIQUE 

Dans le cas de la ligne SNCF comme de la départementale D122A, les risques d’éblouissement sont à 

considérer comme acceptables pour les raisons suivantes : 

• Lorsqu’un risque d’éblouissement existe, le rayon solaire incident sera également dans le 
champ de vision de l’usager. L’éblouissement dû au soleil sera comparativement plus 
important que celui dû à la présence de modules réfléchissants. 

• Les instances d’éblouissement auront lieu dans des circonstances où l’usager aura déjà 
pris des mesures pour éviter les désagréments dûs au soleil rasant (lunettes de soleil,…). 
Il n’y aura donc pas d’effet de surprise et l’usager sera préparé. 

• Les rayons rasants ont plus de chances d’être interceptés par la végétation et la 
topographie environnante, qu’il s’agisse de rayons incidents ou réfléchis. 
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7 MASQUES INTERNES 

7.1 DONNEES TOPOGRAPHIQUES 

Les données topographiques analysées couvrent la zone d’implantation des modules, la voie ferrée 

jusqu’à 450m à l’Ouest et 150m à l’Est, et l’espace les séparant, avec une résolution d’environ un point 

tous les mètres. 

 

Les données ne sont pas classées par type (sol ou végétation), on considère donc tout point comme 

masque potentiel. 

 

 

7.2 LIGNE SNCF 

Le tracé de la ligne SNCF a été obtenu en SHP géoréférencé via la plateforme en ligne 

https://ressources.data.sncf.com. 

https://ressources.data.sncf.com/
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Une interpolation de l’altitude des points de cette ligne (à résolution de 1m) est donnée ci-dessous : 

 

 

A l’exception des points singuliers dû à la prise en compte de végétation ou de poteaux à proximité de la 

ligne, on observe une pente régulière descendante de 0.2% d’Ouest en Est. 

7.3 TOPOGRAPHIE DE LA ZONE D’IMPLANTATION  

Le site est globalement plat et au niveau de la voie ferrée, avec la départementale en léger surplomb (de 

l’ordre de quelques mètres). 

 

Figure 20 : Plan topographique du site 
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Figure 21 : Vues 3D du site, relief accentué x3 

 

Figure 22 : Vue depuis la départementale D122A  
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8 ANALYSE DE MASQUES 

8.1 PRESENTATION DE LA METHODOLOGIE 

L’objectif de l’étude est d’identifier si les modules de la centrale sont visibles d’un conducteur de train situé 

4m au-dessus de la voie SNCF malgré la topographie et la végétation existante. 

Pour ce faire, les points centraux de chaque table de modules ont été modélisés à leur altitude, ainsi que 

la végétation, sur une projection polaire représentée en violet ci-dessous : 

 

Une analyse visuelle permet d’évaluer si les points des modules sont masqués ou proches de points 

topographiques ou de végétation. 

L’étude de la hauteur à la clôture de ces rayons permettra par la suite d’estimer si nécessaire la hauteur 

d’une haie paysagère permettant d’intercepter ces rayons. 
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8.2 REPRESENTATION DES MODULES ET POINTS TOPOGRAPHIQUES 

Les schémas ci-dessous représentent la vision (en coordonnées polaires) d’un conducteur de train sur les 

modules (en bleu) et les points du plan topographique (en vert) 
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8.3 INTERPRETATION DES RESULTATS 

Le nuage de points correspondant à la végétation recouvre parfois les centres des tables considérés. 

Cependant, notamment au point 615 quand le train se situe au Sud de la zone implantée, la végétation 

ne permet a priori pas de masquer tous les modules à un conducteur de train. Cette analyse 

concorde avec les photographies réalisées sur place montrant les poteaux de la ligne SNCF : 



 

  

Page 24 / 28   

 

 

A noter également que la végétation évolue notablement au cours de l’année. Ainsi, les premiers angles 

considérés montrent une végétation aux alentours des centres de modules, mais une photographie 

réalisée en janvier laisse apparaître la ligne SNCF de façon visible : 
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8.4 HAUTEUR D’OBSTACLE NECESSAIRE 

La dernière analyse réalisée représente les modules, la topographie au niveau de la clôture et la voie 

ferrée avec une projection polaire : 

 

 

 

 

 

On retrouve le bosquet d’arbres indiqué en rouge sur la vue Google Earth ci-dessous, à -50° :  
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Pour prévenir tout risque d’éblouissement, une haie ou palissade au niveau de la clôture devrait être plus 

haute que les points de la centrale et du conducteur de train. Les points topographiques associés à la 

clôture (en bleu) descendent au minimum aux alentours de 223m d’altitude. L’altitude des points de 

centrale ou de conducteur associés peuvent atteindre 229m : un obstacle de 6m de hauteur serait donc 

nécessaire sur le pourtour de la centrale. 
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9 CONCLUSION 

Les travaux menés dans le cadre du projet photovoltaïque de Longvic se sont appuyés sur deux 

analyses complémentaires — une analyse géométrique de l’éblouissement et une analyse de visibilité 

intégrant la topographie et la végétation existante — complétées par une note dédiée à la mise en 

œuvre opérationnelle des solutions de mitigation envisageables. L’ensemble de ces éléments permet 

d’aborder la problématique de l’éblouissement de manière globale, en combinant approche physique, 

perception visuelle et conditions réelles d’exploitation. 

La voie ferrée concernée étant orientée globalement est–ouest, les situations dans lesquelles des 

réflexions potentielles des modules photovoltaïques peuvent apparaître correspondent à des périodes 

matinales ou vespérales, lorsque le soleil est bas sur l’horizon. Dans ces configurations, le conducteur 

circule face au soleil sur une durée prolongée, indépendamment de la présence du projet 

photovoltaïque. Ces conditions d’ensoleillement sont connues, continues et prévisibles en exploitation 

ferroviaire, et sont déjà intégrées dans la conduite. 

Dans ce contexte, le conducteur est nécessairement exposé à un éblouissement solaire direct, qui 

constitue la source lumineuse la plus pénalisante. Il a, de ce fait, déjà mis en place des mesures de 

protection visuelle adaptées, telles que le port de lunettes filtrantes ou l’adaptation du regard et de la 

posture. Une éventuelle réflexion des modules photovoltaïques intervient donc dans un environnement 

où le conducteur est déjà protégé contre une source lumineuse plus intense, le soleil lui‑même. La 

luminance du reflet photovoltaïque étant inférieure à celle de l’éblouissement solaire direct, il est 

possible que ce reflet ne soit pas perçu distinctement, ou qu’il se fonde dans un environnement visuel 

déjà fortement lumineux. Contrairement à une situation où le soleil serait situé dans le dos du 

conducteur, aucun effet de surprise n’est attendu, les conditions d’ensoleillement étant constantes, 

anticipées et déjà intégrées dans la conduite. 

La note de mise en œuvre des solutions met en évidence deux logiques distinctes de mitigation. Les 

solutions fondées sur des écrans végétaux de grande hauteur reposent sur des éléments vivants, 

soumis à la variabilité biologique, aux aléas climatiques (sécheresse, tempêtes, casse de branches) et à 

une maintenance continue, sans garantie d’efficacité constante sur l’ensemble de la durée de vie du 

projet. À l’inverse, les solutions reposant sur l’utilisation de modules photovoltaïques à faible réflectance 

s’appuient sur des caractéristiques physiques intrinsèques aux équipements, offrant une performance 

stable et indépendante des conditions environnementales, sous réserve d’une définition claire et 

anticipée dès les phases de conception. 

L’ensemble des études et analyses réalisées fournit ainsi un cadre de compréhension cohérent et 

opérationnel, permettant d’appréhender la problématique de l’éblouissement dans son contexte 

fonctionnel d’exploitation, de distinguer les phénomènes réellement pénalisants de ceux relevant de 

conditions d’ensoleillement naturelles déjà intégrées, et d’éclairer les parties prenantes sur les 

contraintes et implications associées aux différentes solutions de mitigation envisageables. 
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Annexe 6 : courriel de l’AMO du 20/03/2026 

 
De : Marie-Charlotte BURTIN  
Envoyé : vendredi 20 mars 2026 14:48 
À : DJ MTSE-BFC CONTACT-AFFAIRES-TIERS <contact-affaires-tiers@sncf.fr> 
Cc : Pierre, Frederic <frederic.pierre@odivea.fr> 
Objet : centrale photovoltaïque ODIVEA - LONGVIC 
 
Bonjour, 
 
Je reviens vers vous concernant le projet de centrale photovoltaïque du projet ODIVEA – Longvic, 
concernant la servitude SNCF et l’éblouissement. 
Nous avons avancé sur le projet, qui devrait faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme fin juin. 
 
Entre-temps, nous avons réalisé une étude complémentaire, pour quantifier plus précisément 
les phénomènes possibles d’éblouissement. Vous trouverez cette étude en pièce jointe. 
Au vu de ses conclusions, nous souhaiterions savoir, si selon vous, il est nécessaire de prévoir 
une mesure ou un dispositif particulier pour répondre aux attentes de SNCF réseau, ou si l’étude 
permet de considérer que la configuration actuelle du projet est satisfaisante. 
 
Notre objectif est de nous assurer que le dossier déposé soit parfaitement conforme aux 
exigences de la servitude ferroviaire. 
 
Dans l’attente de votre retour,  
 
Bien cordialement, 
 

 

 
Marie Charlotte BURTIN │ Responsable pôle Bordeaux 

 07 49 64 96 18 

(  marie-charlotte.burtin@greenbirdie.fr 
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Annexe 7 : avis SNCF du 26/03/2026 
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